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Le Plan de sobriété énergétique

L’objectif : Réduire la consommation énergétique de 10% d’ici 2024 et mobiliser tous les acteurs (État, entreprises, 
collectivités, citoyens).

Le principe : « des économies choisies plutôt que des coupures subies » (E.Borne)

Au-delà, pour limiter le changement climatique, la France a pris un engagement pour atteindre la neutralité carbone en 
2050 (soit 40% de baisse de la consommation énergétique) et une sortie des énergies fossiles.

Le plan de sobriété repose à la fois sur des actions :

- de court terme, basées sur l’identification de sources de réduction de consommation d’énergie via l’utilisation de check-
lists « anti-gaspillage » pour des gains rapides 

- de moyen terme, basées sur l’accompagnement des différents acteurs pour les aider à s’adapter via des programmes CEE 
(ACTEE +) des fonds etc…
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La check-list « anti-gaspillage » à destination des 
collectivités
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Adapter la 
température du 

chauffage

Entretenir les 
équipements de 

chauffage, de froid et 
d’eau chaude

Réduire les dépenses 
d’eau chaude

Éteindre l’éclairage 
intérieur des 

bâtiments

Réduire voire 
éteindre l ’éclairage 

public

Sensibiliser à la 
sobriété numérique 

au bureau

Sensibiliser les 
habitants aux 

économies d’énergie
Être exemplaire

Rejoindre le 
programme Territoire 

engagé pour la 
transition écologique

Engager la rénovation 
énergétique des 

bâtiments tertiaires
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Le Guide de l’AMORCE et l’AMF
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Un outil au service des 
collectivités :

10 actions efficaces à mettre en œuvre

100 autres pistes de travail

•Classé selon l’impact

•avec des exemples de mise en œuvres

https://amorce.asso.fr/publications/plan-d-urgence-sobriete-10-
actions-pour-aider-les-collectivites-a-passer-l-hiver-et-autres-
pistes-de-travail-enp80/download



7

Le Plan de sobriété énergétique : bilan et acte 2
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Bilan 2022-2023 : -12 % consommation énergétique sur l’hiver (Source RTE)

Poursuivre la mobilisation dans la durée mais aussi pendant l’été :

14 nouvelles mesures phares : mobilisation des enfants (éco délégués), 
écowatt, consultation sur l’éclairage public, climatisation 26 °C minimum, 
rôle des maires pour le décret portes fermées, encourager la limitation de 
vitesse, sobriété numérique… 

Nouvelle campagne de communication 

« Cet été aussi, pour économiser l’énergie, on agit, on réduit. »



Suite au succès du programme ACTEE, prolongement et amplification de ses actions

AAP Chêne 

https://www.programme-cee-actee.fr/aap/fonds-chene/

- Budget : 220 M€ (budget doublé par rapport à ACTEE2), avec toujours 90% reversé directement 
aux collectivités, et 10% pour le centre de ressources
- Programme jusqu'à fin 2026
- Fonds CHÊNE + accompagnement spécifique communes rurales (dans CHÊNE)
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Programme ACTEE+ : accompagnement des collectivités
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https://www.programme-cee-actee.fr/aap/fonds-chene/


L'AAP CHÊNE : 5 lots d'actions financés
▪ Postes d'économes de flux
▪ Outils de suivi et de mesure des consommations énergétiques
▪ Études énergétiques (techniques, financières)
▪ Études de maîtrise d'œuvre
▪ AMO et autres prestations intellectuelles

-> Possibilité de candidater à un ou plusieurs lots

Porteurs de projets éligibles : collectivités (communes, départements, régions), EPCI, SDE, SPL
Bâtiments éligibles : bâtiments des publics territoriaux à usage tertiaire

Subvention : taux de subvention de base maintenu à 50%, possibilité d'aller jusqu'à 80% avec la mise en place de bonus (ex : bâti 
scolaire, ou pour les communes rurales)

Mutualisation des structures en groupement plus obligatoire (sauf pour les communes rurales), mais fortement conseillée et 
recommandée + apprécié par le jury
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Programme ACTEE+ : accompagnement des collectivités



10

● Un plan de sobriété à poursuivre pour réduire les consommations et les 
factures

● Des actions sans regret à court et long terme

● Chaque geste compte, exemplarité de l’action publique

● De nombreuses aides disponibles : guides, appui méthodologique, 
financements d’études et d’investissements
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Conclusion
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Autres aides à solliciter :
● Région SUD :

– Nos communes d’abord, nos territoires d’abord
– Dispositif zéro émission en route : aide à la mobilité

https://www.maregionsud.fr/votre-region/les-missions/amenagement-du-territoire

● Etat : Fonds vert (rénovation des bâtiments, éclairage public)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FONDS%20VERT%20A4%20v4-web-planche.pdf

● Programme Territoires Engagés : performance énergétique des bâtiments, mobilité durable

● Certificat d’Économie d’Énergie CEE

Plateformes à consulter :

● Agir : https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/

● Aides-territoires : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/
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En complément 

https://www.maregionsud.fr/votre-region/les-missions/amenagement-du-territoire
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FONDS%20VERT%20A4%20v4-web-planche.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/collectivites/
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/

